
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté préfectoral du 21 janvier 2025
portant décision d’examen au cas par cas n° 2024-17019 en application

de l’article R. 122-3-1 du Code de l’environnement

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le Code de l’environnement, notamment la section première du chapitre II du titre II du livre pre-
mier, et plus particulièrement ses articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3-1 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017, fixant le mo-
dèle du formulaire de la demande d’examen au cas par cas en application de l’article R.  122-3-1 du
Code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 2023 du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires
modifiant l'arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande d'examen au cas
par cas » en application de l'article R. 122-3-1 du Code de l'environnement ;

Vu la demande d’examen au cas par cas n° 2024-17019 relative à l’exploitation du plan d’eau d’irriga-
tion au lieu-dit « Le Francour » sur la commune de Saint-Junien-Les-Combes (87) ;

Vu l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-
Ouest, préfet de la Gironde, du 3 janvier 2024 portant délégation de signature en matière d’adminis-
tration générale à Monsieur Vincent JECHOUX, directeur régional de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement de Nouvelle-Aquitaine ;

Considérant la nature du projet qui porte sur la régularisation du plan d’eau « Le Francour » d’environ
5,69 ha sur la commune de Saint-Junien-Les-Combes  (87), étant précisé que le plan d’eau avait été ini-
tialement autorisé en 1992 pour une surface de 3 ha mais dont l’autorisation est aujourd’hui caduque ; 

Considérant que la régularisation du plan d’eau entraîne les travaux suivants pour répondre à la régle-
mentation en vigueur : le réaménagement du déversoir de crue, la réalisation d’un système d’évacuation
des eaux froides, la création d’une pêcherie ainsi que la définition d’une zone d’épandage pour la décan-
tation des sédiments lors des vidanges ; 

Considérant que ce projet relève du tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de l’environnement ;

Considérant que la régularisation administrative du plan d’eau de l’ouvrage fera l’objet d’un dossier loi
sur l’eau au titre d’une ou plusieurs rubriques de la nomenclature des opérations soumises à autorisa-
tion ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du Code de l’environnement ;

Considérant que la présente décision ne se substitue pas aux obligations réglementaires du projet no-
tamment les obligations d’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à
ce stade, compte tenu des réglementations spécifiques encadrant son autorisation, que le projet ne
relève pas de l’annexe III de la directive 2014/52/ UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril
2014  ;
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Arrête :

Article 1er :

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de l’environne-
ment, le projet de régularisation d’un plan d’eau d’irrigation « Le Francour » sur la commune de Saint-
Junien-Les-Combes (87) n’est pas soumis à la réalisation d’une étude d’impact ;

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3-1 du Code de l'environnement, ne dis-
pense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur le site Internet https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-du-
rable.gouv.fr/presentation-projets-examen-au-cas-par-cas-a14042.html.

À Bordeaux le 21 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur régional et par subdélégation,

Le chef adjoint de la Mission évaluation environnementale.

Jean HUART



Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa mise en ligne sur internet.
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé
dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO)
conformément aux dispositions du VII de l’article R.122-3-1 du Code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours
contentieux.
Le recours gracieux doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours conten-
tieux), il doit être adressé à :
Monsieur le préfet  de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
33077 Bordeaux-Cedex
Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours
contentieux), il doit être adressé à :
Monsieur le ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris
Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO1. Il doit être adressé à :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex

1 Sauf conditions dérogatoires


